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Comprendre 
le financement de l’EPG

« Vous avez reçu gratuitement,  
donnez gratuitement. »  

(Matthieu 10, 8)

L’ÉGLISE PROTESTANTE  
DE GENÈVE VIT  
DE VOS DONS

 
Comment faire un don ?
•	En effectuant un versement via l’IBAN ou  

le code QR ci-dessous

•	En cochant « contribution à l’Église protestante » 
sur votre déclaration d’impôts, afin de recevoir un 
bulletin de versement chez vous directement.

•	Via Twint

•	Via notre plateforme de don sécurisée  
epg.ch/soutenir/faire-un-don

Une Église
pour tout le 

monde, en tout 
temps

Votre geste ? Notre avenir commun
Chaque don, petit ou grand, contribue à maintenir une Église présente, 
au service de toutes et tous : un aumônier au chevet d’un patient, un 
enfant qui découvre l’Évangile, une union bénie au milieu des siens, une 
personne âgée qui se sent un peu moins seule, un service funèbre qui 
apporte réconfort et lumière.

Une présence offerte à chacune et à chacun.

Votre don est déductible de vos impôts à hauteur de 20% de votre 
revenu imposable. Chaque don de plus de 20 francs fait l’objet d’une 
attestation de don.

VERSEMENT BANCAIRE

IBAN  
CH93 0900 0000 
1200 0241 0

DÉCLARATION
D’IMPÔT

CONTRIBUTION VIA L’ADMINISTRATION  
FISCALE CANTONALE (AFC)

Contribution à l’Église 
protestante

Une coche qui 
a du sens

TWINT

TWINT

Scannez avec
l'app TWINT

CHUTE

https://epg.ch/soutenir/faire-un-don


Un geste individuel  
modeste pour un impact 
collectif considérable.

Et si chacun faisait sa part ?

Plus de 30 lieux pour vous 
accueillir dans tout le canton
L’EPG, c’est avant tout des paroisses, des ministères 
et des espaces qui vous accueillent dans tout le 
canton. Autant de lieux de vie, de rencontre et de foi 
ouverts à toutes et tous.

•	Une paroisse près de chez vous : 
epg.ch/paroisses-et-espaces

•	Des activités pour chacune et chacun, tout au 
long de l’année : epg.ch/agenda

•	Pas encore membre, mais tenté·e par l’aventure ?  
Rejoignez-nous ! epg.ch/eglise-protestante-
de-geneve/devenir-membre

Le don médian d’un donateur était de 200 francs en 2025, un geste généreux 
mais insuffisant pour financer la mission de l’EPG.

Si chaque membre donnait 1% de son revenu, l’EPG pourrait assurer 
l’ensemble de ses services et envisager son avenir sereinement.

L’Église protestante de Genève 
rassemble environ 45 000 personnes. 
Pourtant, moins de 15% d’entre elles 
ont soutenu l’EPG en 2025.
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Cinq pains. Deux poissons...  
Cinq mille personnes nourries.  (Jean 6,1-13)  

Ce miracle n’a pas commencé par l’abondance, mais par le don 
désintéressé d’un enfant, un geste simple qui a permis de nourrir une 
foule entière. 
Avec peu, Dieu fait beaucoup. Et nous aussi, avec peu, nous pouvons 
faire beaucoup.

Revenus 
assurés

À rechercher 
chaque année

25%

75%

Une Église qui repose sur vos dons,  
pas sur des subventions
À Genève, depuis plus d’un siècle, 
l’Église protestante de Genève 
(EPG) ne reçoit plus d’argent public 
pour financer sa mission religieuse. 
Elle doit trouver elle-même les 
ressources afin de poursuivre ses 
activités, et en appelle, année après 
année, à la responsabilité de ses 
membres et sympathisant·e·s.
Son budget annuel s’élève à 
environ 12 millions de francs. 
Seuls 25% proviennent de revenus 
stables (notamment son patrimoine 
immobilier).
Les 75% restants ? Des dons à 
reconquérir chaque année, avec 
votre soutien. CHUTE
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